Travailler sans visas de travail ?

Par ti lutt, le 19/12/2009 & 23:32

Bonjour,rnrnJe suis marié avec une canadienne depuis deux ans et demi maintenant et vivant
la bas et pensons passer en france pour quelgue mois et je voudrais savoir si il est possible
gu'elle puisse travailler sans demander de visa ?rnrnMerci par avance.

Par chris_ldv, le 20/12/2009 a 18:54

Bonjour,rnrnA priori non: pas de contrat de travail sans visa correspondant; entre autre en
vertu de la réciprocité avec les regles applicables au Canada.rnrnCordialement,
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